
                                                                                                                                                 

 

Publicité et RCS 

De quelques retouches apportées au Registre des sûretés mobilières 

Quatre mois après son entrée en vigueur, le Registre des sûretés mobilières et autres opérations connexes (RSM) fait l ’objet de 
quelques retouches par un décret du 11 mai 2023 : ajout de deux nouvelles opérations connexes, modification du critère de 
désignation du greffier territorialement compétent pour certaines inscriptions et précisions sur le passage des inscriptions 
antérieures au 1er janvier 2023 vers le RSM. 

Objet et physionomie du nouveau décret 

● Retouches apportées par le décret du 11 mai 2023 

● Physionomie du nouveau décret 

Dispositions permanentes 

● Extension du domaine du RSM 
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● Modification relative à la compétence du greffier 

● Suppression relative aux gages sans dépossession 

Dispositions transitoires 

● Dispositions relatives au warrant agricole et aux privilèges de la sécurité sociale et du Trésor 
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● Dispositions transitoires relatives à d’autres sûretés mobilières 

➢ 
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